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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-17823

Département(s) de publication : 91, 75, 77, 78, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 24-17823

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de l'EssonneNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Durovray FrançoisCorrespondant :  , Président

Boulevard de France  Adresse :  , 91012 Évry-Courcouronnes
Coordonnées :

 Téléphone : 0160919191
 Courriel : vpolgari@cd-essonne.fr

 Adresse internet : https://www.essonne.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Maintenance des hydrants (poteaux et bouches d'incendie) répartis sur les sites Objet du marché : 
départementaux

Boulevard de France  Lieu d'exécution :  , 91012 Évry-Courcouronnes

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Maintenance préventive Caractéristiques principales : 
et corrective des hydrants (poteaux et bouches d'incendie) répartis sur les sites départementaux. La 
liste nominative des bâtiments et la description technique des installations figurent dans le document 
annexe 1. La forme principale retenue pour l'exécution du contrat est mixte mono-attributaire en 
application des articles R2162-2 et suivants du code de la commande publique. Il s'agit d'un marché 
composite, ayant une partie à prix forfaitaire concernant la maintenance préventive et une partie à 
prix unitaires à bons de commande concernant la maintenance corrective, sans montant minimum 
annuel et avec un maximum annuel de 16 500 euros HT, en application des articles R2162-2, R2162-4 2° 
et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. La présente consultation est passée en 
procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code 
de la commande publique). Le marché est conclu pour une durée initiale d'un an à compter de sa date 
de notification ou de la date indiquée par celle-ci. Il est reconductible tacitement 3 fois pour une 
période d'un an, sans que sa durée totale ne puisse excéder 4 ans. Le marché fait référence au CCAP-
FCS du 30 mars 2021

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-17823
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-17823
https://www.essonne.fr/
https://www.marches-publics.info
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Les prestations relèvent d'un contrat Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
de services
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)
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Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

08/03/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2792_1_00

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FR104 Conditions et mode de 
paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : Date limite pour la réception des 
demandes de documents ou pour l'accès aux documents : 08/03/2024 à 12:00 Documents payant : 
NON Modalités d'ouverture des offres : Date: 08 mars 2024 Lieu : Essonne Le marché s'inscrit dans un 
projet/programme financé par des fonds communautaires : NON Références du ou des projet(s) et / 
ou programme(s) :Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications 
professionnelles des membres du personnel chargés de la prestation : NON Marchés réservés : NON 
L'execution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : NONLa prestation est réservée 
à une profession particulière : Non Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Versailles, 56 avenue de Saint Cloud 78011 Versailles Tél : 0139205400 Fax : 
0139205487Mel : greffe.ta-versailles@juradm.fr Organe chargé des procédures de médiation : Tribunal 
administratif de Versailles, 56 avenue de Saint Cloud 78011 Versailles Tél : 0139205400 Fax : 
0139205487Mel : greffe.ta-versailles@juradm.fr Le mode de transmission des éléments de la 
candidature et de l'offre est dématérialisé. La réponse électronique est obligatoire mais aucune 
signature n'est exigée (la signature sera dans ce cas demandée à posteriori à la seule entreprise 
retenue). Voir les détails dans le règlement de la consultation

Section 14 - Informations complémentaires

13/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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